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LOSDKES, 8 février. 

fonds publics. —Trois pour cent réduits , 77 7*8.—Trois pour 

ont consolidés , 77 ij4- — Trois et demi pour cent, 88 5[4. — 

Ouatre pour cent , oS i[4- — Cinq pour cent. 106 o|8. 
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,is la chambre des lords, le co;nte de Liverpool a prévenu 

i Jéuiaiii il proposerait de suspendre les articles ?ii et io5, 

relatifs à l'ordre établi dans la manière dépasser les bills; i! de-

'œonHe en conséquence que la chambre soit assemblée demain. 

Le lord Elienborough trouve très-extraordinaire que la chambre 

toit aopelée pour suspendre, un ordre établi à l'occasion d'une 

mesure eue l'on ne connaissait pas encore. Dans les informations 

nui avaient élé données a la chambre sur l'Irlande , on demandait 

Hue augmentation de pouvoir , mais on n'avait rien dit de la cause 

Jes désordres. Il se joint au marquis de Landsdonn pour de-

mander la communication de la correspondance qui y était re-

lative. 
1 Dans la chambre des communes , M. Lemard a prévenu que . 

\t 22 de ce mois, il proposerait mie adresse au roi , pour lui re-

commander une réduction dans les différentes lu-anches de dé-

pense de la liste civile. La chambre a ordonné que , passé le 

18 mars , aucun bili particulier ne serait admis à une première 

lecture , et que passé le 12 avril on ne recevrait plus de rapport 

Lui* aucun deux. Plusieurs pétitions ont élé présentées a la chambre 

11par différens membres. M. Coke qui en a présenté une pour les 

ilas'nculteurs du comté de Norfolk , a été l'appelé à l'ordre pour 
1 ivoir dit qu'il n'avait point trompé ses commettans en leur pro-

'l'mettant qu'une chambre aussi corrompue, aussi dissolue , ne leur 

apporterait aucun soulagement. Le président l'ayant rappelé à 

1 l'ordre , il s'est retourné de son côté, l'a salué , et s'est excusé 

1 Je la chaleur qu'il avait mise comme représentant du premier 

' comté du royaume pour l'agriculture , pour laqiiel il n'attendait 

J pas grand secours d'une chambre constituée comme elle l'est. 

La pétition a été lue et déposée sur le bureau. — M. Clive a paru 

à la barre avec le rapport de l'adresse ; elle a été lue et a 

passé. Le marquis de Londonderry a présenté la correspondance 
1 (In lord lieutenant d'Irlande , il a demande que l'on foornise à ce 

(
 {onvernement des movens de répressions extraordinaires , et 

:
. pour cela de rétablir premièrement l'acte dit d'insurrection , et 

« ensuite de suspendre celui de Yhaùeas corpus. Le bill a été admis 

«être présenté par une maiorilé de 127 voix , la première lecture 

'n a été aussi adoptée à une majorité de i58 voix. 

* RUSSIE. 
} Kisnlipnnff, 18 janvier. 

\ . ''e prince 8117,7:0, dernier hospodarde Moldavie, a reçu l'ordre 

„ de quitter les 'états de Russie. — Tous les réfugiés grecs, tala-

latfies, moldaves et amantes, qui jusqu'ici sç trouvaient, en Bessa-

sijftwe, au nombre de 7 à 8000 , ont été éloignés de cette province 

'■• rt seront répartis dans l'intérieur. 

'1 AUTRICHE. 

«I „ _ Vienne, 4 février. 
^aiedi dernier , il y eut grand bal masque chez l'ambassadeur 

j e imssie ; des personnes du plus haut rang y o»t„assisté. C'était 
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d monde, du jeune Achille Njpoléon , fils aîné 

I Murât. Il a reçu , dit-on . la permission de résider babiluelle-
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- Sa mère possède de grandes propriétés aux envi-
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 Monlfort se trouvant fort embarrassées, 
Eu ' • 1 duchesse s'adressa à l'empereur Alexandre , pour en 

L ■ , secours. M. le comte de Golovskin a reçu hier par un 
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 'ordre de S. M. de faire paver a la princesse la somme 
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UI
 en cas de réussite, aurait infailliblement fait re-

lent l'*fZ nou.s 'cs scènes d'horreur de la dernière révolution , 
1 être déjoué par la vigilance des autorités. On a arrêté un 

grand nombre d'individus pour la plupart peu marquans , par le 

raii g qu'ils tiennent dans la société , mais assez par leur turbulence 

et leurs mauvais principes. 

ESPAGNE. 

BARCKi.OXE , 5 février. 

Nous sommes toujours dans le même état de tranquillité appa-

rente ; car notre éducation libérale est assez avancée pour que 

l'jus n'avons plus à redouter des alarmes intempestives. Don Ra-

pnaél del Riégo , après avoir tout réglé chez nous . pour la con-

servation des droits d'indépendance proclamés dans la trop célèbre: 

journée du 5i décembre dernier , se rend à Réuss, où il Ta régé-

nérer les affaires publiques. On ne sait pas s'il trouvera des secours 

bien efficaces auprès des autorités de la province , qui s'étaieut 

réfugiées à Réuss , pont* se mettre à l'abri des insinuations du 

parti qui domina cher. nous. En attendant, l'illustre restaurateur 

de nos libertés nous lègue des institutions digne de lui et de ses 
partisans. La Terïnlia patriotica de cette ville est un des bienfaits 

dont nous lui sommes redevables. 

Ce tribunal auguste des opinions modernes est pourvu de sa 
procuration , et commence déjà d'en user. Nous ne rapporterons 

pas les discours extraordinaires qui viennent d'être prononcés à 
la tribune de ce club; nous en avons donné quelques-uns pour 

échantillon ; jusqu'à ce jour tout s'est passé eu paroles. Cepen-

dant , c Pes-ci n'ont pas été assez rassurantes pour empêcher 

quelques rovalisLes, négocians ou artisans qui donnaient dejla vie à 
îiotre commerce , de se retirer dans d'autres villes , en suspendant 

indéfiniment le travail et les spéculations auxquels ils se livraient 

habituellement. 

D'un autre côté beaucoup de personnes qui avaient pris une 

part très-vive aux menées révolutionnaires ont trouvé prudent da 
se retirer des affaires publiques. 

Il résulte de toutes ces petites dissentions , qu'à Barcelone 

"""comme dans les autres villes de Catalogne , on remarque des 

traces d'une désunion assez fâcheuse pour les faiseurs du 
jour. 

La misère publique , suite naturelle de la révolution et de l'é-

pidémie qui se disputent depuis assez long-tems notre vie et 

notre sécurité , la misère publique vient compléter les sujets de 

mécontentement et ajoute des ombres effrayantes au tableau de 

nos calamités. Le commerce est à-peu-près nul ; les fabriques 

sont désertes ; les capitalistes resserrent leurs fonds ; les au-

torités craignent les émeutes et n'ont à leur disposition aucun 

moyen , m pour les prévenir , ni pour les réprimer. 

La junte provinciale a adressé à ce sujet une représentation 

énergique à l'assemblée des corlès extraordinaires. Il sera mal-

heureusement impossible , à celte assemblée, de porter remède 

à nos maux. ^ 

Au milieu de ces désordres , l'autorité ne parvient pas seulement 

à porter, comme file le désire sans doute, quelques améliorations" 

dans nos mesures sanitaires. L'aveuglement . sous ce rapport, 

est tel, chez la plupart des habitans de cette cité, qiie ceux: 

même qui par étal devraient s'appliquer à éclairer le public , di-

vaguent sur cet objet important , et perdent leur tems en contro-

verses et en conjectures oiseuses. Il n'y a pas jusqu'à notre 

journal , qui au lieu d'éclairer l'opinion sur les dangers du 

germe pestiVentiel , ne considère le tout que comme un sujet do 

plaisanterie. Ce journal n'a pas craint de pousser son imprudente 

présomption jusqu'à imprimer de lourdes plaisanteries contre 

les dignes médecins Français qui sont venus s'exposer pour 

étudier le caractère et les progrès de la peste. U n'est pas d'âme 

honnête qui n'ait été indignée à la lecture de cet article , qui ne 
mérite pas d'ailleurs d'être rapporté. 

GlRONNE, 4 février. 

Le 28 du pipis passé, on a exécuté dans nos murs le lieutenant-

colonel Oriol, chef d'une quadrille royaliste qui s'était montrée 

dans nos environs. Cet officier dont la vie entière avait été consa-

crée au service de son roi et de sa patrie , a subi son supplice 

avec tout le courage que peut inspirer un ecèur sans reproche. 

Vainement on lui avait offert sa grâce s'il voulut dénoncer ses 

I complices, il ù refusé jusqu'au dernier instant de satisfaire la 

! volonté de ses juges, fcjn peuple immense, contenu par une force 



hyniév implant*, a ru immoler cette nqrataita victime; per?otsns I 
n'a osé profère? le cri de : \ ive la constitution ! L u marne silence 

régnait partout. 

vos prisons regorgent d'individus arrêtés pour causa d'opinion. 

Beaucoup sont destinés à la mort. 

I N T t M I E U R. 

PARIS, il février. 

S. M', a travaillé avec son exe. le garde des sceaux. 

M. Gauthier (du Var) , a eu l'honneur de présenter au Roi deux 

volumes des annales historiques des sessions du corps législatif ; 

«t M. Pouqueville le cinquième et dernier volume de son voyage 

dans la Grèce. 

CHAMBRE DES PAIRS. 

Séanc," du lundi , i i février. 

La chambre s'est réunie à une heure en assemblée générale. 

A l'issue des bureaux , on avait été discuter le projet de loi re-

latif à la répression des délits de la presse. Une commission 

spéciale de cinq membres a été nommée pour l'exauce u de ce 

lU'ojct. Elle se compose de 

MM. le comte Porta lis., le comte de Sèze , le comte de Caste}- I 

tanne, le marquis d'Orvïlliers et le comte de Laforest. 

La chambre s'est séparée sans ajournement fixe. Elle se réunira 

tersqne la commission sera 'prête à faire son rapport. 

CHA?(1BRE DES DÉPOTÉS. 

Suite de la séance du (j février 182?.. 

FljS 1>V DISCOURS DE M. LK GJSNÉUAL DONN.VDIEU. 

11 «ijrait failli, dit-il, que le Roi. ressît «u Kratire; mais te Pi-kice qui a précédé 

eut lu ni ue l'auguste ÛMptrqqi -jui auus gouveru» était resté, lai, dans de» cir-
constances à peu pris semblables,, s'était eotihé a fies homme» qui professaient 

i.'s mêmes doctrines qu'on exalie aujourd'hui. Qu'eu ont-ils fait, ' qu'out-îls 

t'ait des membres de cette famille auguste qui s'était fiés à leur, assjtaacea ! 
(,)U8 serait devenue la race de Saint Louis si , toute entière , elle avait »uiu 

«è déplorable et triste exemple de eotiliaiice ! Sans doute, a piéstmt. enta légi-
«im'ité qui fait l'objet de tant d'attaquée, ne tourmentera.) pi 15 certaines 

consciences ; car, qui l'an iw s'y méprenne pas : c'est ver» e* but que ae diri-
gent tous les coups. On ne lui pardonnera jamais à eette légitimité , les torts 

qu'on a envers elle, dût-on s'enseveitr sous lus derniers lambeaux de la 

patrie, on l'entraînera dans t'abîme avant que eette Uni ne soit apaisée. 

\ Sensation. ) 
Voilà la véritable cause de toutes ces apologies du gouv*rn?m»ut de fait , 

qu'où entend letentir si souvent a eette tribune ; nais heureusement tous les 

h -ni esprits savent, et que la ?rince eu s .it bien eanvaincue , qu'au tel état 

de eho-îe. ne peut plus s'établir dans «' pays que s4r des monceaux de ca-

siavrir*., ( Nouvelle sensatio 1. — Morne silène* .à Rjticu*. ) 
i.Vr.lte d'hérédité kéjitt!"* peut seul préserver les nations 4*3 liorreursde la 

guerre civile 11 U» tout*» lescalamités tjni eu sont ira suites Qu'il existe dans 
lé moud» uns association d'esprit» perdus et pervera , qui re,tient renverser 
t e vu,.une fondamental el Conservateur , le àiecle où nous 'Sommes , e*t 

Mwa dvp.-avi! pour le croire ; tuais que les peuples qui veulent se eonser-.., 
%?r en pais , qui veulent vivre exempts de tiounies et de bouleverseuiens , 

IUlTftir.it M défendre so.r'f t»s pfdi.endus réjçé(tér»t.-urs , dont toutes les ta-
parues protestations de dévouement o'aat d'autre au , d'autre but, que le- plus 
v..: intérêt de soi , que de. satisfaite leur ardente soit du pouvoir et de la 
fortune; "( Vbih'ua aiurmun-3'a giùuiye.) 

ï<\. Ladite i Vous nous caloionie'a î . . ., 
>!..de Girur.uo 1 <i'e.; trop fort '. 
î-1, Pireeuir do Cotcdies- ; Vous n'êtes plus i Grenoble I 

M. pounasliejq.: Ou nous parie sans cesse de liberté ; niai* coneoît.oa toutes 
ies qualités attachées à la jouLsanee do ee beau droit , toutes les Vertus qu'il' 

|gîj*'j A L'a liberté , a dit un dus plus grands écrivains du siècle de Louis XV , 
« i'îîoimiïe dont vous avez si souvent invoqué l'opinion i l'appui de vos doc-

» .trines, la liberté, dit-il. est un aliment de bon sac , mais de forte 

» digestion ; il faut des estomacs bien sains jour ie supporter ( Murmures à 

>• guucb*. ) Je ris de ces peuple., avilis qui se laissent ameuter par des li~ 
» lueurs , usent parler de liberté sans même en avoir l'idée , et le cœur 
>: plein de tous les vices des esclaves, s'imaginent que pour être libre il 

x î".f.ft d'aire mutin. Pière et sainte liberté 1 >i ces pauvres gens pouvaient te 

» connaître, s'ils savaient à quel pris, oti t acquiert et on te conseme; s'ils 
>> aentai"ut combien tes lois sont plus austères que n'est dur le joug des 

» tyrans, lenrs faibles ftm s, esejaye* île passions qu'il faudrait étouffer, ta 

» cr.dndraient plus cent lois que la servitude ; ils te fuiraient avec effroi 

» «omtne nu fardeau prêt à le- écraser » A asi s'exprimait J.-J. Rousseau , 

«et apôtre si passionné de la liberté. 
tu ciamiisaiit quelles étaient alors les nvenrs des peuples de l'Europe. , 

qu'aurait - il dit s'il avait été témoin de la funeste expérience que nous avons 
faite sur nous-mêmes de cette même liberté au nom de laquelle nous avons 
vu ouvrir les prisons et dresser les échafauds , pour arriver ensuite à la plus 
violente tjrannie ! (Approbation à droite; silence à gauche.) Que dirait-il 
pneore s'il nous voyait recommencer la même épreuve, probablement avec 
beaucoup moins de vertu que nous en avions alors que nops avons débuté 
daas cette périlleuse carrière ; car, messieurs , ne nous le dissimuleras pas : si 

les forces nous out manqué pour supporter le fardeau de cette liberté , si nous 

u'avons pu vivre sous l'empire des lois que nous avons voulu nous donner,, 
crovez-vous que la révolution ait beaucoup augmenté nos forces morales ! que 

1<; pouvoir absolu . en nous façonnant, autant qu'il a pu à son joug, en ait 
é^alemeut'augmenté la somme! 

Vové7,, cherches les senti mens généreux : que sont-ils devenus, si l'on 
«acrille à d'autre Dieu qu'à celui do la fortune ; si* tous les efforts qu'on fait 
pour antver au pouvoir ont d'autre but que celui-là ; s'il existe d'autres cou-

iidér.iiious , d'autres distin-tiops que celles de l'or; si jamais ou a à ee point 

altéré , détérioré toutes tes idées (lu beau et du vrai , que la force soit deve-
' nue de l'exagération ; l'élévation du caractère de l'exaltation, et la faiblesse , 

■ les facilités , tes complaisances a toutes les combinaisons du vice, de la 1110-

«léraùou ! 
Kt vous parb-s de liberté ! et vous parlen d'intérêt public! Sans doute , 

il faut bien emphtver ce valu prétexte,, ces mots pompeux, pour colorer 

ses désirs , son ambition. Mai3 qui peut en être la dune t Ko
 )3

 avons trop 

eapris à vous connaître. ( Nouveaux murmures à gauche.' 

\îa3.ieur3 , par toutes les considérations qui je viens de vous développer , 

je crois que rien n'est plus utile qun la loi qu'on vous propos". 

^,Ou vous dit que c'est la censure rétablie sous une autre forme. Non ,' 

messieurs , ce c'est pas la censure , et j'ose affirmer , au contraire, q ue 

) . | 
c'est un pas immsnsa qu'an fait ver* sette lii„.

r:(
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si souvent Mous avo ir, protesté contre la censure' *0B» ««o, 

arons demandé la suppression il eette tribune , narc" " ' «»»u»"
,

*" 
tous les droits de» ciRiyn» , parce qu'elle arrêtai? *î*

J
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tune pour ceux qui («nivaient ê re titraqué» dans |. J , ''"'fetnj u'
x
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leur fortune , en un mot, dans leurs intérêts là uïi
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par la loi qu'un vous propos*, tes injustes entraves
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ue pourra être privé de ce que les lois lui Rat-autiste.. ra-t'"5 ■ „i 

proclamer hautement dans tons les iouinaux l'acte «ftji i<t w2 
et appeler à sou secours les intérêts généraux de. l

a
 • .*? 

pourra être connqc de tout le monde sur les actes d ■' l'*T'" • ^ t<rè
: 

censure eu seia permise , autant qu'elle n'afteute,a pas'
:
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l'autorité du prince, comme à toutes les couditiou» prcmli"!
 r
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 H . 
et aux principes constitutifs du gouvernement. ' " e ,a Social , 

Voilà , Messieurs, ce que les hommes sages ont dîl et d6' • 
voilà la mesure de liberté qu'on peut désirer . au-delà ,1» 1, ""o* "^^Herj 

la licence , et certes, Messieurs , vous l'avex connue cette 'J-'.!'. *'
 tr

ouvè ! 

nau\. Le monide embrasé lui doit les troubles pu U d--.i>i
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science, sortie des presses de Paris, que l'Italie <-t I'JÏSISJT ,„*' ' » «m, 

de.-, secousses et des malheurs dans les [aels elles ont clé eUtrav"
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Nous lui devons tous le retour de ces doctrines rélfOlqrioonaires" • 
coûté tant de sang et de larmes, le réveil de toutes tes haines ' H "°,"

s
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de parti ; eniin de tout ce qui prépare et amène les Catasttrop ies ul ''es?,'1> 
les empires. ( Vive adhésic») | droit* Murmures à gauche. ) j. "!1Tcî«»«t 

nant, ni'-ssi-urs par ce que vous a»es entendu à cette ti ibuu» , Ae"'"''
 m
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a-in*t à craindre de cette facilité d'écrire, si 1rs boniea. les t',',,
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étaient imposées. ' 1 Swr
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C'est à des cours de magistrature que vous aves retira'le suin d ' • 
d'aussi pernicieux abus. Vainement on vient vous dire ici qu'il
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garanties, parce que le jury n'est pas appel,; à j
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„, sorte," 4* .t?-* 

j'examine de sang froid cette question , et je me dénian te quebs . |? j 

présente le jury, da plus que vos tribunaux , dans l'e.iam-u d'-'sdflha 
litiques ! Il me semble qu'il est absurde de préten-lre q
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participent aux opinions politique» qui agitent te pavs, qui toi» 

tredit, dans le rv-ins où. u >us somme» . y prenaent une part oins ou .C''' 
active mettraient plus <l'i:noartid!ité , dis-'-.», daus les iu. "niens' 

que des magistrats inamov.otes qui , par la raison d« leur inininvibiii^',
 K}
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comptables dl leurs jugemens envers U société . qui ne les pcv
r
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taudis que l*s antres disparaisse-); iuimm.îd lat.-me.it dans la foule MUÉ 
i- 1 ■ i- « * * 1 'Oui 

dit un des d>'nn*r» orateurs qui a parle sur cette matù-re , quell»
 wrjn
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peurent oiï.ir des magistrats qui so it ai directement placés sou» itiiw* 

da-ic« du g niveineme.it ! Rh ! Messieurs, qui , liant ie tenis oi nous sommej 
n'est pas plus ou inoint sous cette dépendance, les uns pour conserver \

si 

autres pour obtenir , lorsqu- la misère du luxe , ainsi jugement noiame'i! a 
pénétré dans tontes les classes et fait la guerre à tout le monde! 

Si c'est la séduction du pouvoir que vous redoute* , ernves-te, nfàim 

elle pourrait ton t aussi bien atteindre des jurés , que vous pourrië» htttam! 
ser dans des magistrats. 1,'indépendance , messieurs , est dans lo cttut n 

daus l'esprit , et non dans telle ou telle position de la sociale. Mais
 Cc
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dant , iudépendainmeut de cette, garantie, que vous présente cette inaniavibi-
iité dont jo viens de vous parler . c'est ici le cas de tendre justice à noi coms 

de magistrature, de leur paver un tribut d'hommages pour le noble coataj» j 
et la dignité qu'ils ont su montrer daus plu* d'uue, circonstance. 

A droite : Oui ! oui ! 

M. de Cayrol 1 C'est toujours ainsi qu'ils répondront aux calotaniss'. 

M. Uonnadieu ! Vous, n'avez pas oublié sjtns doute, messieurs, certain» 

conspiration aussi ridicule que criminellement inventée., dans lnqutlle on avait 
cherché à compromettre les caractères les plus honorables et rjîêutè les ybi 

augustes. Vc*s savejs aussi la justice éclatante que fit la Cour nivale de rail] 

de cette honteuse machination, malgré la volonté tonte-puissante destaveafl 
teurs. Espérons donc , messieurs, que dans toutes le» dérisions qu'elle «uni 

ptendre, celte Coin conservera ce beau . cet honorable caractères. 

On prétend, que suspendre un journal , que ie supprimer, c'est une v-crlïabU 

Confiscation. Le premier devoir d'un ttouv.-rne.meot. messieurs , est de né 
| au secours de la société, et de la défendra contre ce qui peut attenterai* 

; repos et sa tranquillité : tous les intérêts personnels daivent *e taire datait 

cette grande considération. Rt certes, si un journal, ai l'esprit qui prés* 
à Sa rédaction tend à miner la morale, a aflaibiir le respect que les citoj'M 

doivent aux lois établies, à dénaturer , à coi rompre [es vérités les plus »■ 
crées, sur lesquelles repose le bonheur d* tous; si eatiu, comme nom l'ai.-.* 
vu si souvent , sous des formes déguisées on appelle tous ceux qui ouéissMt 

contre tous ceux qui commandent, tous ceux qui n'ont tien contre epux «J 
possèdent, je vous le demande, messieurs, devez,-vo.us mettre enolulii 1 

de tels écrits ne doivent^t-e sur-le-champ supprimés comme des poisons o't 

porteraient la mort dans to if*i les raini ieatiuns du corps politique I 
Ou nous cite l'Atiglentfe. Tdttjoars de filcheuses et ridicules conipuraiK»1 

entre deux peuples qui n'ont rien de semblable , dont les siuatious palitiT''" 
sont à mille lieueii de divtanre l'une de l'autre. C'est bon on Amietftrt «' 
telle sorte ; eh bien I c'est une raison à tues yeux pour que ce soi; turt niasnii 

ici, parc* que dans ce pays, si l'on jouit de telle liberté indéfinie, dct'i 
institution , il y a toutes les conditions accessoires d'opinions, d'esprit: puMr> 
sans compter l'importante considération d'une législation qui a cent - cinq"11'-

anuées de vie qui en font la bonté , taudis qu'en France, l'absence tic ton' | 
ces conditions nous donne tous les vices de ces iastitutions, de cette est;" 

de liberté, sans aucune des qualités qui leur sont propres. 
Eh ! Messieurs , comma l'a fort bien dit en peu de mots le rapporteur 

loi que vous venez d'adopter, si vous combattez avec tant de force les m<* 

rcs de répression qui vous sont proposées, ue devons-nous pas croire , 
dirais, pe devOris-nous pas avoir la certitude que c'est parce qu'elles g* d 

les résultats des app*is a la révolte que vous avea -,i souvent fait onteo • 1 
cette tribune! Eh ! bien , Messieurs, c'est par cette raison , nous qui V<*j"| 

la paix , nous qui voulons rame
 ;

er la concorde dans notre pa* s, que no 
vons donner au gouvernement tous les moyens de force m'il nous de^ 
pour arriver 3 e.etta heureuse lia ; et certes , en livrant cette arme utile a 
nistè.re , voua devez être bien assurés , Messieurs, vous qui déjà avez IJ 
tendie tant <te plaintes contre lui, par la modération qu'il met dans . 

fense contre toutes vos attaques , de l'usage réservé qu'il entera. Ms^ 

mais le pouvoir tombait enfc vos mains , les hommes que vous ' 

si fort, ces terribles royalistes apprendraient de vous comment »>n « ■' 

* Je m'en réfère pour ce'la k lalettre d'un des membres de ce «6^ 
chambre a ses 'commettants (tous les re»ard.i se portent snr .1.

 {(J 

Constant ), dans l'année 1818 , dans laquelle il disait-: « On « »• ■ 
laisser aucun royaliste en place , depuis le percepteur d arrondi,seu 

qu'au fonctionnaire le plus élevé. » ., ; ■
ist

^
e

 , 1! 
C'étaient là les hommes moilerés qui demandaient :t un raltl : £ 

f'aitmiiiistra'ion sera poiir long- t*ius encore fatale, à la grlnS* • . ^ 

Barthélémy de préfets-, et, n'eu doutez pas ,
(
 ine.ssi'-.r-s , s ••• ^'\iit 

maîtres , ils en feraient bientôt une à leur bénénee dé tour* 
qu'ils vous demandent à si hauts cris ( Murmures à gauche.; 



(3 ) 

,
 m

 mossip«r4 j fttîî,ei loi* , charger. à<* svstème , recrict , i pc 

s ,„»t.luuu.i» . J-iiic» «■» .ie nom elle,. st< 

j^.iiii''' "' dernière .niii! ■• S"', l'oraleur (pli a parlé de l'inimoi talito 

.Je f'.*'"*
 K

 |
e
 moule a vu terminer sa carrière au milieu de I O-

ié l'iiew"'* Juii^reniout dit viai sur cette immortalité, en ce sens que 

d»* > " *" (.^traordiiiaire avait peut-être trouvé le seul moyen de niaî- la 
«et iionim ^

 lier
^^

es >
 n'arrêter les causes de tant de dissentions ai 

? ' ... di 
i»'' '"."' 'mars son sceptre de fer a dû être justifié, vous vous êtes bien 

de « e sont'! f asse le Ciel que tût ou tard la France n'apprenne point à 

ci»»'*"' ' , ,-. c'était là la seule manière de la gouverner daus les temps cri-

ïTnous viv.ms ! a 
li^jeso meésieuis, par cette réflexion : Dans une société naissante , les f'< 

f ment les mœurs ; mais clieir, une nation vieille de civilisation , les lois 

lois >°
r

 r[eu quau
J il n'y a plus de niccurs torte, pour venir à leur secours. * 

^^'JM doute hieu désespérant. N'y a. t-il plus de remède à ce mai l Je n'en 

G'Ç' .
 c

'
e
st une grande question à résoudre. Mais pour retremper une nation, 

sais rien ' ^
oimc

,
 (

|
u
 |

a
 jeunesse et de la vie , il i..ut de la force ; et pour èire k 

^"
Ur

 u tant êirs essentiellement juste j car il n'y a de force que dans la justice , 

'*! l'an neut recomposer un esprit- public, former une véritable opinion
 r) 

1 8
. i

e
 eatin , toutes c s conditions vitales qui font la gloire des peuples, 

•ftp* vous savez, , Messieurs. , comment ces principes d'équité ont été mis , 

rttitu* depuis plusieurs années , à quel point ou a tout décomposa et ri 

'3 jîétts Puisse la Providence , qui veille au salut de la patrie , inspirer h 
*°Ut loies différentes de gouvernement à la nouvelle administration , lui „ 

celte force de iiisiice si nécessaire pour reparer autant de mal , et sans 
<:

'""'uV miilirré tontes les lois imaginables , il u'est point de peuple qui ue 

^veuivincibiement périr! 

fris sont les vmux que je lorme pour mon pays , en donnant mon approba- J 
tion a la loi. ( l^

e3
 marmures flatteurs accompagneut l'orateur jusqu'à sa place.) <_] 

Séance du 11 février. 

La séance est ouverte à une heure et demie. Le proces-verbn'
 t 

es
l ht; la rédaction en est adoptée. _ , 

L'otdre du jour est le rapport de la commission des pétitions ^ 

f ieuilleton, n.' 56 ) , et la délibération sur jles articles du projet \ 

de loi , relatif à la police des jonroaux. 

MM. de Peyronnet , de Vil'clc et de Corbières sont introduits ; 

ils prennent place au banc des ministres. ^ 

SI. Bazire, rapporteur de la commission des pétitions , a la 

affole, , i"" -■•'. 
L» sieur Revel , à Paris , demande que le P.oi soit supplié de

 ( 

présenter une loi qui crée une cour , devant laquelle il puisse « 

porter plainte de prise à partie des membres de la cour de cas-
 t 

sations des requêtes. 

L'ordre du jour est proposé et adopté. j 

Le sieur Ruffin , fabricant de tabatières à (a chnrt», à Part? , 

i se plaint de ce que la censure l'empêche d'annoncer ses mar-

chandises dans les journaux. , 

L'ordre du jour est proposé et adopté. , 

Le sieur Lambert , à Paris , réclame le paiement des actions 

qu'il a dans l'erapxunt luit pur le Roi de .Saxe , en 1812. 

Ordre du jour. ^ 

Le sieur Gianelti , médecin détenu à Ste-Pélagie , reproduit la | 

pétition dans laquelle il demandait à être envoyé à Barcelone. 

L'ordre du jour est proposé et adopté. I 

La sieur Dufour , avocat h St-Seveo (Landes), demande le , 

rapport de l'article 40 du décret du 14 ùe'cembre i{jio , relatif , 

jkrM profession d'avocat. 

Renvoyé au ministre de la justice et au bureau des renseigne-

itnims. ;. . ' 

sieur Vandremay , chevalier de St-Louis , h Gnxy , réclame 

ço.'stre le paiement qu'on exi^e de lui , pour des dettes résul-

taï'tes des contributions extraordinaires , levées pendant l'occu-
pation. 

L'ordre du jour est adopté. 

Le sieur Cbarbonneau , étudiant en médecine , à Paris , de-

mande une loi qui oblige les parent à faire vacciner leurs en-
fans. 

L'ordre du jour est adopté, 

Le sieur Savury , ancien officier h St-Caîocis ( Sarthe ) , cîe-

piamle que les officiers ministériels ne puissent céder leurs 

, «larges qu'après trente ans d'exercice ; et que le cautionnement 

1 du titulaire , qui obtient la faveur de choisir son successeur , 

soit acquis h l'état comme un droit d'épiée éventuel. 

L'ordre du jour est adopté. 

Les habitans de Magny-!a-Frêle (Calvados) se plaignent des 

Rations qu'ils épouvsnt, relativement à des biens communapt 

ils ont défrichés après pat!âge, et dans lesquels ils ont été 
mauitenus par arrêt et par décision administrative. 

t*a commission propose l'ordre du jour. 

M. Benjamin-Constant produit des pièces pour appuyer la ré-

clamation des habitans de Magny-Ia-Fréle , et conclut en deman-
a

"t que cette pétition soit .renvoyée au ministre de l'intérieur. 

.^
elte

 proposition , ainsi que
1
 celle de la commission , sont 

"uses aux voix : la première est rejetée , la seconde adoptée. 

^
Le

s aubergistes de Mirande (Gers ) réclament contre les 

cices et contre le droit de licence qu'on exige d'eux , ou* 

J* patente qu'on leur fait paver. 

^ ordre du jour est proposé et adopté, 

d'***"^ V
ron

et se plaint d'avoir été chassée, à une heure indue, 
jp f 'Raison dans laquelle elle remplissait les fonctions de femme 

' trl.i ldrBe : <d'e prie ]
a
 chambre de renvoyer sa pétition au mi-

^ h justice.
 J V 

^a elninibre ordonne l'ordre du jour, 

sieur Beriuird père, à Aigre (Charente)
 r

 réclame une 

pension : il dit avoir tité , psndaut 40 an» , emplcyé 4an» 

administrations pnbiitjues, 

L» ciiamlire passe à 1 ordre du jour. £^ 
Le sieur .Vlinari père , à Poiitarlicr. réclame des rentes dont 

la commune d'Arçon lui refuse le paiement , quoiqu'elle lot lui 

ait payées depuis iytp jusqu'au 24 décembre 1614. Ces reuLe» , 

dit-il , avaient été légalement aciielées du receveur des domaJt.es. 

La chambre propose et adopte l'ordre du jour. 
Le sieur Fontaine, avocat à Paris, reproduit la pétition qn'U 

a présentée , la session dernière , pour demander que l'impôt 

foncier placé sur les marais , soit réglé d'après la loi du 5 fri-

maire an 7. 

L'ordre du jour est adopté. 

L'ordre, d i jour est la délibération sur les articles du projet de 

loi relatif à la liberté de la presse. 

M. de Martignac , rapporteur de la commission, a la parole : il 

résume les diverses objections faites par les'oruteurs de l'opposi-

tion : il soutient que. la suppression d'un journal ne ressemble en 

rien à une comiscation ou à une atteinte à la .propriété , et cpiO 

le gouvernement peut retirer l'autorisation qu'il aurait accordée , 

quand on en fait un mauvais usage. 

( ÎNous donnerons demain celte pièce importante, y 

M. Devaux propose de commencer la délibération par l'article 

3 ; il motive cette disposition sur l'ordre actuel des idées, car on 

doit toujours délibérer sur un principe avant ses conséquences. 

Or d'après ce que les ministres et le rapporteur ont dit eux-mêmes-

il est évident que l'article premier n'est que la garantie de i'exé-

ciîiion réelle de-l'article 3 ; mais si ce!, article lui-même n'est pas 

adopté ou s'il est modifié de maniera h changer de nature , il est 

évident qu'il serait superflu tt même contradictoire de noter 

l'aràcle premier. 

Les députés de la droite, qui avaient quitté leurs places et la saîîf» 

après le discours de M. le rapporteur rentrent pour voter sur lu 

proposition de M. Devant qui est mise aux voix et rcjelée. 

M. le président donne en l on-éiuteiicp lecture de l'article premier* 

Art. premier. >'ul journal ou écrit périodique , consacré en tout 

on en partie aux nouvelles ou matières politiques , et paraissant 

soit régulièrement ou à jour fixe , soit par livraison et irréguliè-

rement , ne pourra êirr établi ni publié sans l'autorisation du roi. 

Cette disposition n'est pas applicable aux journaux et écrits 

.périodiques existant le premier janvier 182.2. 

M. de FremiUy a proposé l'amendement suivant. 

Substituer à ces mots du paragraphe i.««!c l'article t.?r: «Consa-

cré en tout ou en partie aux nouvelles on matières politiques» 

ceux-ci qui avaient élé adoplés par la loi du 36 juillet 1821 t 

* Quelque soit sou titrée t son objet. » dit.'. .'....•> 

M. Séhastiani propose l'amendement suivant : A -l'avenir. lest 

propriétaires on éditeurs de tout journal on écrit périodique , et 

paraissant soit régulièrement, soit irrégulièrement, omis plus d'uno 

l'ois par mois, seront tenus.de fournir le cautionnement exigés 

par ht loi de 1816 , moitié en rentes , moitié en immeubles pos-

sédés depuis plus do six mois. La présente disposition ne sera 

pas nppplicaiile aux journaux existans avant la promulgation de 

la loi. ; ,
 a

-,
 a

J, 

Cot amendement changeant entièrement le sens de l'article t.nr 

doit être développé le premier. M. Sébastiani a.la parole pouc.fh:-

i velopper sou amendement. MM. Manuel, Foy et. Sii-Aulaire de-

mandent la parole contre. 

M. Sébastiani : L'article i.« ne veut dire autre chose sinon 

qu'il ne paraîtra eu France taie des journaux autorisés par le mi-

nistère, autrement dit des journaux ministériels. Pour tous- les 

autres vous établissez la confiscation , quoiqa'en ait dit tout à 

l'heure 11. le rapporteur. Peu importe au propriétaire qu<j jrstns 

dépouillez , que sa propriété passe dans les mains d'un tiers, ou 

soit donnée au fisc , la confiscation existe pour lui dans ia spo-
liation qu'il éprouve. 

On dit que la censure ou la loi proposée peuvent seules préser-

ver la société. Mais la censure existait avant la révolution,, :(dle 

existait en Espagne, elle existait sous l'empire, et la révolution 

a été faite , et l'Espagne s'est soulevée , et l'empire fort de glojre 

et de sonvenirs , est tombé. La censure ne saurait donc préservée 

la société. Je propose un amendement , qui donne toutes les ga-

ranties possibles, il veut que l'éditeur ait 100,000 fr. de biens.' 

qu'il les ait depuis six mois; et certes, ce n'est pas là une respon-

sabilité illusoire, et vous trouverez dans cette mesure toutes les 

garanties légales , les seules que vous devriez désirer. 

M. Lafont commence par déclarer que .l'amendement de JL.Sé-

bastiani n'étant que le renversement de l'article i.Er , il erèit'ine 

le pouvoir mieux combattre qu'en développant les Htatifi.qùi foi 
font adopter l'article i«T (Murmures à gauche : Ce n'es,t'jjaâ\k 
discuter ! A droite : Parlez ! parlez ! M. Lafont tire un discours 
écrit , et en commence la lecture; ) 

U rentre d'abord dans la discussion générale et népord .*ux 
diverses objections qui avaient nuiir.s. pour but .de . cojuhalUe U 

loi que de provoquer la haine et d'exciter les résistances. C',est 

ainsi que l'on a parlé de Jésuites, de privilèges , de nobles ; il 

semble qu'il faille, exhiber des parchemins peur être nommé .V 

une sous-préfecture , et que les Tuileries soient un château.fort 
accessible seulement aux ducs et aux marquis. 

M. Lafont termine en protestant que les prcvocatiaBS *spnt 

mutiles , que ïa Cdélité est inébranlable depuis le premier ma-. 



- réehal jusqu'il!! dernier tambour, pl il vote l'adoption de l'artieu'. 

M. Manuel dit que si le projet de loi avait pu être de't'endu . il 

l'eût été par le rapporteur. On a dit que si l'on empêchait les 

discussions , c'était pour prévenir les appels à la révolte cjue l'on 

faisait retentir du. haut de lar tribune. C'est une ancienne tactique 

pour étouffer la voix des défenseurs de la liberté. En l8i5, quand 

on demandait la suspension de la liberté individuelle, le ministre 

. et le rapporteur disaient que les traîtres seuls pourraient s'y 

opposer. Avant eux , d'autres tvrans tenaient le même langage , 

Alarat et Robespierre l'avaient dit en 95. 

Alors comme aujourd'hui, il se trouva des hommes courageux 

qui méprisèrent ces infâmes calomnies , et firent leur devoir. On dit 

que ce sont ces phrases séditieuses qui nécessitent, les lois de-

mandées ! et la loi des élections et la loi sur la liberté indivi-

duelle , étaient-ce nos phrases séditieuses qui les avaient pro-

voquées Déplorable raisonnement, il faut que le mal arrive , 

parce que nous nous plaignons du mal qu'on veut nous faire ! 

On provoque nos plaintes , et quand elles éclatent , quand l'excès 

de maux qui menace notre patrie nous force à rompre le silence, 

on nous accuse , on envenime nos paroles , et on y puise la jus-

tification des mesures qui les ont excitées ! ( Bravos à gauche.) 

M. Manuel répond ensuite aux divers argumens de M. le rap-

porteur. On a dit qu'un journal est une industrie , et que le gou-

vernement a le droit de modifier et de régler cette industrie ; 

. cela est vrai, mais il faut que ces règles soient les mêmes pour 

. tous ; et quand pour toute règle vous mettez l'autorisation du mi-

nistère , ce n'est pas dire que tout Français pourra exercer cette 

industrie. 

L'orateur fait remarquer ensuite que l'art. i.« et l'art. 5, se 

compliquent de telle façon, que l'on ne peut les discuter séparé-

ment. En effet, et M. le garde- dès-sceaux l'a fort bien dit lui-

même, la suppression d'un journal, que l'article 5 établit , serait 

■ inutile sans l'autorisation demandée par l'article i.tr, puisque 

le journal pourrait reparaître le lendemain sous un autre 

titre. L'honorable membre combat donc d'abord la mesure 

. de suppression , puis il attaque la nécessité de l'autorisation mi-

nistérielle : deux mesures combinées qui détruisent toute.opposi-

tion et par conséquent tout gouvernement représentatif. 

En eifet, le jour même où il n'y aura plus de journaux d'une 

. couleur, il n'y aura plus de liberté de tribune ou du moins elle 

sera inutile. Car on a fait aux journaux le reproche de défigurer , 

de travestir les discours qui sont dans une couleur opposée, et 

ce sont nos adversaires eux-mêmes qui ont tenu ce langage et en 

ont fait le texte de leurs déclamations contre les journalistes. Et 

certes, si quelques-uns de nous ont à se plaindre de la manière 

dont les journaux opposés rendent compte de nos discussions, 

ce serait plutôt à nous , et quiconque aura un peu de bonne foi 

sera de mon avis. M. Manuel combat ensuite les autres disposi-

tions , et vote pour l'amendement de M. Sébastiani. 

M. le ministre de l'intérieur : L'amendement qu'on vous pro-

pose est moins un amendement qu'une suppression indirecte de 

l'article. L'orateur qui m'a précédé vous a dit que la liberté de la 

presse était dans la Charte, cela estfeertain et personne ne peut le 

nier. Toutes les propriétés sont assurées par la Charte; mais à côté 

de ce principe est aussi celui-ci : qu'une propriété ne peut être 

exploitée dans nn intérêt opposé à l'intérêt général. Quand votre 

propriété consiste à faire des choses qui peuvent être bonnes en 

soi , mais dont l'abus peut être nuisible , il faut que la société 

prenne des garanties afin que l'exercice de votre droit ne soit 

: point contraire au droit des autres. 

L'amendement proposé ne remplit point ce but ; car le cau-

tionnement du journal , en immeubles ou autrement. n'arrêterait 

pas les abus auquel ce journal pourrait donner lieu. On a dit que 

les journaux de l'opposition étaient nécessaires et on craint que 

ces journaux soient supprimés , le gouvernement est allé au-

devant de cette objection en attribuant à la chambre le droit de 

prononcer. 

L'opposition est sans doute nécessaire à l'indépendance du gou-

vernement , mais je ne le Conçois pas autrement qu'à la tribune. 

On les journaux se mettront dans le cas d'être supprimés par leurs 

■ principes pernicieux , ou bien ils seront supprimés injustement. 

Dans le premier cas , ils proclameraient des principes immoraux 

ou irréligieux , alors ce ne serait plus de l'opposition , mais un 

esprit de parti condamnable. Mais si l'esprit de f opposition se 

- changeait en faction , le ministère se passerait de l'opposition. 

• Dans ce cas là , tous les journaux devraient être frappés ; tous , 

parce qu'ils auraient mis l'esprit d'une faction en évidence , et le 

ministère aimerait mieux se passer d'opposition que de laisser la 

faction impunie. 
L Maintenant les journaux seraient-ils supprimés injustement ? il 

faudrait mettre en doute les lumières des magistrats , et la ten-

dance d'un écrit périodique est facile à saisir. Certes , une pareille 

prévention ne peut exister, et si elle existe , il n'y a pas d'esprit 

plus contraire à la Charte. (Bravo à droite.) 

f On demande la clôture à droite sur l'amendement de M. Sé-

bastiani. 
M. Girardiu à la parole contre la clôture. En combattant la 

clôture, c'est à la majorité que je m'adresse. On a l'habitude de 

ne jamais clore une discussion après un ministre. La dignité de 

cette chambre s'y oppose, messieurs; je vous demande que la 

discussion soit continuée. 

) 
La clôture est mise aux voix ."! adopté- »y • 

l'iimeudeinent de M, Séba .liani. qui est réjeté'
 6

 '"'^''Wit y. 
On crie à gauche: A demain '. à demain ! 

M. le président annonce .pie sepl procès-verbaux 1"| 

été adressés h la chambre ; il propa.vo du les renv
 ct

'°n oiu 

bureaux, par lettre alphabétique . de façon que l/s^r** «Wr, 

l'Allier soient renvoyées au 1." bureau,
 e

t ains A
 tl0n

s r|
R 

chambre décide qu'elle se réunira demain à onze hemL*?**' U 

bureaux, pour 1 examen de ces procès-verbaux T -
 ns

 'es 
levée. '

 a s
eance

 esl 

LYON. 

INDUSTRIE NATIONALE. 

MM. Grand frères , fabneans en étoiles d'or, qui obf 

premier grand prix pour ce genre de. fabrication >, p
 renl

 Ou 

de I8H> , viennent d'exposer dans leur magasin des «q
6

 p
P
°

Sltio,
« 

tinées à décorer la salie du trône. La réputation ■>„ • des-

maison de MM. Grand frères, parle haut dé-ré £
U 

auquel ils ont su porter ces ouvrages , avait attiré un
 Cr

™ 1 °
n 

cours de monde. Nous nous y étions portés nous-mên 7^ 
l'espoir de trouver une nouvelle occasion d'admirer ces nt

 ! 

chsfs-d'œuvres de nos fabriques. Notre espoir n'a pas ÀrÀÏ* 
Eblouis de la richesse et de l'élégance de ces ouvrages A j?' 

goût qui avait présidé à l'ordonnance des dessins et délai 't 

de leur exécution , nous avons vivement regretté de n'awd 

toutes les notions nécessaires pour apprécier la valeur et le
0

""' 

d'un travail, qui a puni surpasser tout ce qu'on avait vu de Tr* 
d'oeuvre dans ce genre , dans les palais des souverains Jtfr 
et d'Allemagne. lulle 

Décidés à rendre un compte impartial de ce nouveau m- .1 • 

des manufactures de cette cité, et nous défiant de nos; pro 

lumières , nous avons appelé , pour éclairer notre critique T 
personnes instruites dans ce genre d'industrie , et nous ̂  

crivous ici leurs observations avec d'autant plus de plaisir 

nous sommes les premiers convaincus de leur justesse N«!J
M 

rons compte que de l omet principal de 1 exposition, bien 

persuadés que cela suffira pour faire apprécier le mérite des pro-

ductions accessoires qui ne le cèdent à celui-ci que sous le rap-

port de la richesse, mais nullement sous celui de l'élégant fë 
la finesse et de la difficulté de l'exécution. 

Cet objet principal est un grand panneau de pins-de i5 pieds 

de largeur et de dix pieds de hauteur , sur un fond cannetillé 

pourpre , couvert d'un réseau d'or en point de dentelle. Le des 

sin broché de différens effets d'or , représente les arme* de 

Frauce , sur un fond de toile antique fermé par une couronae de 

lys, de 20 pieds _ de circonférence , entourée d'ornemens et d'al-

légories à la majesté royale. Ces accessoires complètent ce pan-

neau, qui est d'une beauté et d'une richesse extraordinaires. 

Nous avons surtout admiré la grâce et le bon goiit des dessins, 

la variété et le naturel des nuances de la matière d'or, qui se 

présente à l'œil étonné, en vingt variations , dont l'ombre donne 

au tableau tous les avantages de la peinture la mieux finie. 

C'était déjà un grand mérite à MM. Grand d'être parvenus, par 

un procédé qui paraît leur appartenir exclusivement , à réduire 

avec une aussi grande justesse et aussi considérablement les pro-

portions du dessin ; mais cet avantage n'est pus ie seul que la 

fabrication de Lyort devra à l'active industrie de ces MM. 

le procédé par lequel ils ont pu porter la largeur des pannean 

rapportés , de 20 à 27 pouces (qui était la phi3 grande que l'on put 

donner avant.) à celle de 4^ pouces , qu'on trouve dans les 

bandes de panneau que nous avons examinées, est un perfection-

nement dû exclusivement à l'invention de MM. Grand frères. 

Nous aurions encore beaucoup à dire, en faveur de ces beaux 

ouvrages, mais les bornes de notre feuille, nous obligent de ter-

miner là un examen que nous aurions voulu pousser à bout pour 

l'honneur de l'industrie lyonnaise. En somme , nous ne craignons 

pas d'être démentis , en affirmant que ces nouveaux produits de 

notre industrie, en honorant infiniment les citovens utiles qui le» 

ont fait éclore , augmenteront la célébrité de nos manufactures, 

et fourniront au commerce de Lyon un nouveau débouche p(l,ir 

les, cours étrangères qui , nous osons le dire , n'ont rien dans ce 

genre qui puisse être comparé aux décorations que nous venom 

de voir. L. 

VENTE JUDICIAIRE-. , j 
Vendredi, quinze février, sur la place du Change , à1 neuf heures 

matin , il sera procédé à la vente à l'enchère de différens effets et "
st

*"
M 

pour la fabrique , saisis au préjudice du sieur Claude Déproit et da .J»^ 

PerilHard , fabriquant, me de l'Arbalète. 
' TtlEZAPfT. 
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